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Reconnaissance et prise en charge du lipœdème par l'assurance maladie
Question écrite n° 9568

Texte de la question

M. Éric Pauget appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la maladie du lipœdème, pathologie encore
largement méconnue en France. Le lipœdème est une affection chronique et évolutive, caractérisée par une
accumulation anormale de tissu adipeux, entraînant douleurs, limitations fonctionnelles et lourdes répercussions
psychologiques. Elle toucherait environ une femme sur dix, soit près de 11 % de la population féminine.
Pourtant, cette maladie n'est pas reconnue comme affection de longue durée (ALD) et ne bénéficie d'aucune
prise en charge spécifique par l'assurance maladie. Les patientes connaissent ainsi de longues années
d'errance médicale et doivent financer elles-mêmes des traitements coûteux (contentions, drainages,
interventions chirurgicales), créant de fortes inégalités d'accès aux soins. Une pétition citoyenne déposée le 22
juillet 2025 sur la plateforme officielle de l'Assemblée nationale (n° 3303) demande la reconnaissance du
lipœdème et sa prise en charge à 100 %. Elle illustre la mobilisation croissante des femmes concernées et
l'urgence d'une réponse sanitaire adaptée. Aussi, ce sujet concernant un nombre significatif de citoyennes et
méritant une prise en compte urgente dans les politiques de santé publique, il souhaiterait savoir quelles
mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour améliorer la formation des professionnels de santé,
favoriser un diagnostic précoce et reconnaître le lipœdème comme ALD afin d'en assurer une prise en charge
équitable pour toutes les patientes.
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